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A peine ont-ils humé l’airdes vacances scolairesque M. M. C., 17 ans, etJean Axel TerranceMintsa Mi Zeng, 20 ans, setrouvent déjà à compterleurs jours à la prisoncentrale de Franceville. Etce, depuis le lundi 10 juil-let dernier, où ils ont étédéférés devant le procu-reur de la République duchef-lieu de la provincedu Haut-Ogooué. Les

deux jeunes compatriotessont poursuivis pour vio-lence, voie de fait, vol àmain armée et détentionde cannabis. L’investigation menée parles policiers du commis-sariat de Moanda situe lesfaits reprochés aux deuxmis en cause à la nuit dumardi 4 au mercredi 5juillet 2017. Une élève determinale dans un lycéede la place, R. N. E., rentred’une séance de travailavec ses camarades declasse. Alors qu’elle prendla direction de son domi-cile de la Cité-Cadres, elleest attaquée par M. C. et Jean Axel TerranceMintsa Mi Zeng. Le der- nier cité la connaît bien,car il est domicilié dans

ladite cité. Subitement,M.M. C. assène à l’appre-nante un coup, qui l’en-voie au sol. L’intention des deux aco-lytes est de dépouiller lavictime de tous ses biensde valeur. Toute choseque Mintsa Mi Zeng par-vient à faire, puisque cedernier s’empare du télé-phone portable de type I-phone de la fille. Mais,malheureusement poureux, la scène attire l’at-tention des agents de laSociété gabonaise de sé-curité (SGS) en factionnon loin de là. Au termede la course-poursuite

qui s’ensuit, les deux bra-queurs présumés sontneutralisés puis conduits,manu militari, dans les lo-caux du commissariat depolice. D'après une enquête devoisinage rondementmenée par les limiers, cesindividus ne seraient pasà leur premier forfait.
« M.M. C. et Jean Axel Ter-
rance Mintsa Mi Zeng sont
notoirement connus pour
avoir déjà perpétré de tels
faits à la Cité-Cadres et ses
environs. Et ce, de jour
comme de nuit », racon-tera une source militaire.

Deux bandits notoires présumés hors 
d'état de nuire

Braquage à Moanda

SCOM
Libreville/Gabon

Ph
o

to
 :

 D
.R

Ph
o

to
 :

 D
.R

M. M. C. Photo de droite : et Jean Axel Mintsa Mi
Zeng méditent sur leur sort à la prison de Yene.

LE principe selon lequelnul ne doit se faire justicesoi-même vient d'êtrebattu en brèche par lesmembres d’une famille, àAsseng, un village du dé-partement du Komo-Kango, à environ 68 kmde Libreville. RaphaëlNdombi, sa sœur PriscaTsimbou, tous deux Gabo-nais, et Augustin Bekou-tou, le petit amiburkinabé de cette der-nière, auraient sauvage-ment agressé le nomméArnaud Mounanga. Infli-geant à ce dernier 30jours d’Incapacité tempo-raire de travail (ITT). Appréhendés par lesagents de la brigade de

gendarmerie de Kango-Centre, le samedi 15 juil-let dernier, les agresseursprésumés ont été mis à ladisposition du procureurde la République près letribunal de première ins-tance de Libreville, troisjours plus tard.Les faits se déroulent

dans la nuit du vendredi14 au samedi 15 juillet2017. Arnaud Mounangaéprouve le besoin de pas-ser du bon temps. Aussi,décide-t-il de se rendrechez Raphaël Ndombi,Prisca Tsimbou et soncompagnon Augustin Be-koutou, espérant y trou-

ver de quoi "se rincer lagorge". La demeure esttrès fréquentée, ses occu-pants vendant du vin decanne de très bonne fac-ture aux villageois. 
TORTIONNAIRES ARRÊ-
TÉS• Sieur Mounanga en-chaîne des pots entiers dece breuvage traditionnel.

Malheureusement pourlui, il casse quelquesverres par inadvertance.Cela ne plaît guère aux te-nanciers de la buvette, quile lui font savoir, y com-pris de la manière la plusmusclée qui soit. Après avoir copieusementbastonné Mounanga, les

trois individus prennentla résolution de le ligoter.Pis, Raphaël Ndombi etson beau-frère burkinabépassent la vitesse supé-rieure en marquant leclient maladroit au ferrouge. Pour ce faire, ilschauffent une machetteau feu et l’appliquent àdifférentes parties ducorps de l'infortuné. Lecalvaire de Mounanga –l'un des moments les plusdouloureux de sa vie,selon lui – a lieu entre 2heures et 7 heures dumatin. Il a fallu l’intervention desgendarmes de la brigadede Kango-Centre, alertéspar d’autres villageois,pour que les tortionnairesmettent fin à leur bassebesogne. Ces derniers ontété placés en détentionpréventive à la prisoncentrale de Libreville.

Passé à tabac pour une histoire de verres cassés
Agression à Kango
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Prisca Tsimbou, Augustin Bekoutou et Raphaël Ndombi, les trois agresseurs présumés. Photo de droite : Arnaud
Mounanga avec le portrait complètement refait.
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TEL est pris qui croyaitprendre. Arrêté le ven-dredi 30 juin dernier encompagnie de Yvon Mouityet de Assani Wabi alias‘’Isaac’’, respectivement denationalité gabonaise etbéninoise, pour détentionde cocaïne et d’héroïne, Ar-lain Saïbou Lemby alias‘’Papy’’ avait bénéficiéd’une liberté provisoire,pendant que ses complicesprenaient, eux, la directionde la prison centrale duChâteau, le lundi 3 juilletdernier. Il vient d'être prisen flagrant délit. Une per-quisition à son domicile, sisà la Cité-Satom, a en effetconduit à la découverte,puis à la saisie de trois cap-sules de cocaïne et d’un sa-chet d’héroïne enfouisdans l’un de ses véhicules. 
Les policiers ont agi surl’exécution du "Soit trans-mis numéro1707051049/PR du

05/07/2017" établi par leprocureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance de Port-
Gentil, demandant de pro-céder à l’interpellation dunommé Arlain SaïbouLemby alias ‘’Papy’’, et ce,

suite à la dénonciationémise par son frère, AbdelAziz Saïbou Binet. En effet, ce dernier, ayant

constaté que son frère atransformé le domicile fa-milial en un repaire dedrogue, a pris la sage réso-lution de saisir le parquetd’une plainte. Lors de sonaudition dans les locaux del'Office central de lutte an-tidrogue (Oclad), le mis encause aurait fermement re-connu être le propriétairede l'héroïne, révélant qu’ilse ravitaille auprès d’unsujet nigérian, le nomméBen, aujourd’hui en cavale. Il a cependant décliné saresponsabilité s’agissantde la cocaïne, quant bienmême cette drogue a étédécouverte dans son pro-pre véhicule. Présenté devant le procu-reur de Port-Gentil, le misen cause a été placé sousmandat de dépôt à la pri-son centrale du Château,en attendant son jugement.

Saïbou Lemby écroué pour détention de cocaïne et d’héroïne
Lutte antidrogue à Port-Gentil

Jean-Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

Arlain Saïbou Lemby ‘’Papy’’, ici dans les locaux de
l’Oclad.
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Les stupéfiants saisis chez...
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